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_________Actualité__________

Le Chef de l’Etat togolais, Faure GNASSINGBE a pris part, ce 
samedi 19 Juin à Accra à la 59ème session ordinaire de la 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO). Avec ses pairs des autres pays  Ouest africains, ils ont 
examiné globalement les questions relatives au développement 
et à la sécurité de leur sous-région. A Accra un accent particulier 
a été mis sur  le renforcement des mécanismes de lutte contre 
le terrorisme et surtout les mesures de relance de l’économie 
durement impactée par les conséquences de la pandémie à la 
Covid 19. Une déclaration a sanctionné la fin des travaux de cette 
59e session ordinaire.

                                                                             
                                                                Togoreveil

59e session ordinaire de la CEDEAO

FAURE GNASSINGBE ET SES PAIRS À ACCRA

Commonwealth

LE TOGO A LA PORTE D’ENTRÉE

L’adhésion du Togo au 
Commonwealth se précise. Une 
délégation de l’organisation 

intergouvernementale séjourne 
depuis lundi à Lomé.   Troisième 

visite depuis 2017, la mission a été 
consacrée à des évaluations et des 
consultations. La délégation. Du 
Commonwealth  rencontre depuis 
son arrivée des acteurs de la société 

civile, des acteurs politiques et ainsi 
que les autorités du pays. Pour le 
Togo, cette adhésion, loin d’être 
une rupture avec la francophonie, 
est une opportunité pour diversifier 
ses relations avec les autres pays 
et entités du monde, et attirer un 
peu plus d’investissements. « 
Le Commonwealth, c’est surtout 
un marché de deux milliards de 
consommateurs », a rappelé le 
directeur de cabinet du ministère 
de la communication, Franck 
Missité.  Il y a deux ans, lors d’une 
visite à Londres, Faure Gnassingbé 
avait réaffirmé la volonté du 
Togo  d’adhérer à l’organisation. 
Créée en 1931, elle compte en 
son sein 54 États anglophones 
et non-anglophones  à l’instar de 
la Mozambique.  Pour rappel, le 
processus d’adhésion du Togo a été 
lancé en 2014. 

                               Togoreveil

Le Chef de l’État Faure Essozimna Gnassingbe présente ses condoléances 
à la nation zambienne et à son homologue Edgard Lungu suite au décès 
du premier président, Kenneth Kaunda, père de l’indépendance de l’ancien 
protectorat britannique. 
«Je suis attristé par la disparition de Kenneth Kaunda, ancien président, 
icône de la lutte pour l’indépendance de la République de Zambie. Je 
salue la mémoire de ce grand homme dont l’engagement historique pour la 
libération de la Zambie et la paix en Afrique nous inspire en tant qu’africains 
face à nos défis communs», a souligné le président sur sa page Facebook.
Il faut souligner que depuis sa retraite politique en 2000, Kenneth Kaunda 
s’était consacré à la résolution de crises sur le continent. En 2017, à la 
faveur d’une visite officielle à Lusaka, Faure Gnassingbé l’avait rencontré. 
Kenneth Kaunda est décédé jeudi dernier à l’âge de 97ans après avoir été 
hospitalisé des suites d’une pneumonie.

Décès du père de l’indépendance de la Zambie

FAURE GNASSINGBÉ SALUE LA 
MÉMOIRE D’UN GRAND HOMME

La monnaie unique de la CEDEAO sera finalement 
lancée en 2027. Ainsi en a décidé les Chefs 
d’Etats de la sous-région lors du sommet de 

samedi à Accra.  Initialement prévue pour 2020 mais 
ajournée à cause de la crise sanitaire qui avait entraîné 
la suspension du pacte de convergence 2020-2021, la 
monnaie unique de l’espace CEDEAO sera effective en 
2027, à en croire Jean Claude Kassi Brou au terme des 
travaux. « Nous avons une nouvelle feuille de route et un 
nouveau pacte de convergence qui couvrira la période 
entre 2022 et 2026, et 2027 sera l’année de lancement 
de l’Éco », a-t-il annoncé le président de la commission 

de l’Organisation. La reprise du processus, espère la 
Communauté, doit permettre aux différents pays, de 
s’adapter à la nouvelle conjoncture internationale, et se 
remettre sur les rails après avoir été impactés par la 
crise du Covid-19. 
Les Chefs d’État ont par ailleurs planché sur d’autres 
sujets, notamment commerciaux, avec la réouverture 
des frontières, ou encore politiques, avec la situation au 
Mali. 

                                                                     Femi Babatoundé

Lancement de la monnaie unique de la CEDEAO en 2027

LES CHEFS D’ÉTATS DE L’ORGANISATION 
DÉFINISSENT DE NOUVEAUX PACTES DE 

CONVERGENCE



_________Actualité/Publicité__________

Le Togo a l’honneur du Forum Afrique du CIAN le 
1er juillet 2021 à Paris. Conviée à cette rencontre 
annuelle qui offre l’opportunité aux dirigeants 

et cadres d’entreprises déjà présents ou souhaitant 

investir en Afrique, la cheffe du gouvernement togolais 
dira un discours pour marquer l’ouverture des travaux 
organisé en présentiel dans la capitale française, 
ce rendez-vous de haut niveau est annoncé sous le 
thème: « Entreprises en Afrique : un nouveau pacte 
pour la relance ».
Un parterre de personnalités de marque entre autres 
Bruno Le Maire, ministre français de l’Economie, des 
Finances et de la Relance; Nicolas Dufourcq  , Directeur 
général BPI France; Alexandre Vilgrain, président 
CIAN Président directeur-général SOMDIAA; Mame-
Fatou Gueye Responsable partenaires Microsoft pour 
l’Afrique du Nord, Ouest et Centre MICROSOF,  est 
attendu.
Pour rappel, le 18 mars dernier Sandra  Ablamba 
Johnson avait pris part à la première partie de 
l’événement en mode webinaire. La Ministre-secrétaire 
Générale de la Présidence de la République, chargée 
de la Cellule du Climat des Affaires avait animé une 
table ronde sur l’importance du secteur privé dans la 
relance de l’économie africaine. 
Cette participation du Premier ministre Victoire 
Tomegah Dogbé le 1er juillet prochain confirme le rôle 
du Togo dans le processus de la résilience économique 
du continent avec comme socle une relation publique-
privée.

                                                       Patrick NIMA

Le Chef de l’État  Faure 
Essozimna Gnassingbé a 
inauguré ce mardi 22 juin 

2021 la centrale solaire de 50 
MW de Blitta, premier projet 
d’énergie renouvelable à grande 
échelle élaboré par un producteur 
énergétique indépendant. La 
cérémonie s’est déroulée devant 
une population en liesse en 
présence de la présidente de 
l’Assemblée nationale Mme Yawa 
Tsegan, de Mme Victoire Tomégah-
Dogbé, Premier Ministre, des 
membres du gouvernement et les 
partenaires techniques et financiers 
dont le représentant du président 
de la BOAD et le président d’AMEA 
Power Hussain Al Nowais, qui a 
été fait Commandeur de l’Ordre 
du Mono par le Chef de l’État 
pour son accompagnement au 
développement du Togo.
L’une des plus grandes centrales 
solaires d’Afrique de l’Ouest, 
la centrale solaire de Blitta est 

dénommée Sheikh Mohamed 
Bin Zayed, en référence à Son 
Altesse Sheik Mohamed bin Zayed 
Al Nahyan, Prince héritier d’Abu 
Dhabi. Elle a été achevée en un 
temps record, en seulement 18 
mois entre la signature du contrat 
d’achat d’énergie ( CAE) et le début 
d’exploitation commerciale.
Construite par AMEA Togo Solar, 
une filiale d’AMEA Power, la 
centrale située à 267km au Nord 
de la capitale Lomé devrait générer 
environ 90 255 MWh d’énergie par 
an. Cela desservira environ 158 
333 ménages togolais en énergie, 
dont 9% de la production d’énergie 
alimentant le réseau de distribution 
local de Blitta, suffisamment pour 
répondre à la demande régionale. 
La construction de cette centrale 
offre à la population une multitude 
d’opportunités telles que les offres 
d’emploi local avec 80% des 
travailleurs de la centrale provenant 
du Togo. La construction d’une 

nouvelle clinique équipée et de 
nouveaux bâtiments scolaires, 
la rénovation de quatre écoles, 
la fourniture de produits solaires 
à 1400 étudiants et l’installation 
d’une pompe à eau dans une 
école primaire sont les fruits de 
l’installation de cette centrale 
solaire. AMEA Power a également 
équipé les écoles et la clinique en 
panneaux solaires, des initiatives 
qui ont eu un impact positif sur plus 
de 100 mille personnes. Plusieurs 
autres initiatives ont été prises en 
faveur de la population par AMEA 
Power. 
Le président de AMEA Power décoré 
par le Chef de l’État s’est réjoui de 
la mise en service de cette centrale. 
Il exprime sa gratuite au Président 
de la République togolaise pour son 
leadership et salue le partenariat 
avec la communauté.
Le projet a été financé par des 
prêts concessionnels de la Banque 
Ouest Africaine de Développement 

( BOAD) et par le fonds d’Abu 
Dhabi Fund pour le Développement 
(ADFD). Il a été préfinancé sur fonds 
propres, puis refinancé, un modèle 
unique de projet IPP à grande 
échelle en Afrique. Le représentant 
du président de la BOAD salue 
l’initiative qui cadre parfaitement 
avec son plan stratégique de 
développement 2021 tout en 
réaffirmant la disponibilité de son 
institution à accompagner le Togo 
dans la réalisation d’autres projets 
structurants.
Le ministre déléguée auprès 
du Président de la République 
responsable des Mines et de 
l’Énergie Mila Aziable a relevé les 
nombreuses initiatives prises par le 
gouvernement pour une économie 
énergétique au Togo. Elle a souligné 
l’importance de cette centrale qui 
permettra de générer des solutions 
durables et écologiques pour le 
développement du pays.
La cérémonie a également été 

marquée par la remise de certificat 
aux jeunes formés au cours de la 
construction de la centrale, la mise 
en marche de la centrale et la mise 
en terre d’un plant par le Chef de 
l’État.
La centrale sera exploitée pendant 
25 ans par AMEA Togo Solar et 
devra permettre d’économiser plus 
de 1 millions de tonnes d’émission 
de CO2 tout au long de sa durée 
de vie. La centrale apporte une 
contribution essentielle à l’ambitieux 
Plan National de Développement 
(PND) 2018 - 2022 du Togo, qui 
vise à atteindre l’accès universel à 
l’électricité d’ici 2030 et à accroître 
la part d’énergies renouvelables 
dans le mix énergétique à 50%.

          YAWO Komla

LE PRÉSIDENT FAURE INAUGURE À BLITTA L’UNE DES PLUS GRANDES 
CENTRALES SOLAIRES D’AFRIQUE DE L’OUEST

 Forum Afrique du CIAN

LA CHEFFE DU GOUVERNEMENT TOGOLAIS 
ATTENDUE À PARIS



________Actualité/Publicité__________

Les relations entre Lomé et Ankara 
s’approfondissent au jour le jour. 
Déjà matérialisées par plusieurs 

accords bilatéraux dans plusieurs 
domaines ainsi que la disposition 
réciproque d’une représentation 
diplomatique, les relations turco-
togolaises s’intensifient sur le plan 
sécuritaire.  En effet, en séjour dans la 
capitale turque, le ministre togolais de 
la sécurité et de la protection civile, Yark 
Damehame et le Directeur général de 
la sécurité turque, Mehmet Aktas ont 
abordé la question de renforcement 
policière. Les échanges ont notamment 
porté sur une évaluation du travail 
commun effectué par les deux pays, et 
les nouvelles pistes de collaborations 
pour l’avenir.  Le Ministre togolais de la 
sécurité était à la tête d’une délégation 
composée de fonctionnaires de 
la police, de la gendarmerie et du 
ministère de la protection civile.  Les 
deux Etats sont depuis engagés dans 
des relations dont celle de la sécurité.

                                                                 Togoreveil L’entrepreneur togolais Jonas Aklesso Daou vient d’être sacré Meilleur 
Entrepreneur africain de l’année 2021. Le togolais est récompensé 
pour ses prouesses  entrepreneuriales au service du développement 

du continent africain. Il est auréolé du Prix de l’Entrepreneur africain de 
l’année 2021 par la Fondation Forum de Bamako au Mali.
 Les innovations entrepreneuriales et le dynamisme insufflé par le togolais 
sur le continent retiennent l’attention de plus d’un. En effet, Jonas Aklesso 
est Président Directeur Général de la société Sodigaz spécialisé dans 
la distribution de bouteilles de gaz butane, une société qui participe 
à la protection de la couche d’ozone et de ce fait à la protection de 
l’environnement.  Son groupe est spécialisé dans trois domaines notamment 
l’énergie, l’industrie et les services. Fondée il y a quatorze ans au Togo, 
cette petite PME est devenue l’un des acteurs majeurs de ces secteurs clés 
et s’est développée également au Bénin et au Burkina Faso, avec au total 
plus de 500 employés.
« Nous sommes n°1 du trading du gaz avec un terminal au Togo, tournée 
vers l’export, et nous sommes également présents dans l’industrie de la 
métallurgie (emballages), dans la distribution automobile, le conseil et les 
services à valeur ajoutée dans le secteur du digital », explique-t-il.
Leader incontesté, Daou Aklésso est également Président de l’Association 
des Grandes Entreprises du Togo (AGET). Cette distinction est le fruit de de 
son impact entrepreneurial dans le processus de l’émergence du continent.
 Ingénieur de son état, Jonas Daou Aklésso est devenu un homme d’affaires 
de premier plan. « Vous qui rêvez d’entreprendre, faites-le ! », est une 
phrase fétiche qu’il a souvent lancé à la jeunesse africaine.

                                                                    Togoreveil

EN TERRE TURQUE, YARK DAMEHAME 
TRAVAILLE AU RENFORCEMENT DE LA 

COOPERATION SECURITAIRE

LE TOGOLAIS JONAS DAOU 
MEILLEUR ENTREPRENEUR 

AFRICAIN DE L’ANNEE

L’Aéroport International Gnassingbé Eyadéma de 
Lomé Tokoin continue sa marche vers le progrès. 
Véritable vitrine du Togo, il est classé parmi les plus 

huppés de la sous-région et en Afrique. Selon une étude 
réalisée par l’Association des Compagnies Aériennes 
(AFRAA), l’Aéroport International GNASSINGBE 
Eyadéma dispose du deuxième plus important volume 
intra-africain de passagers dans l’espace UEMOA. 
Selon ce rapport qui a couvert 36 aéroports africains 
ayant un trafic annuel supérieur à 500 000 passagers, le 
Togo n’est devancé que par la Côte d’ivoire.  Au tableau 
général, le Togo clôture le Top 10 continental des 
pays avec les aéroports les plus connectés aux autres 

capitales africaines. Selon la SALT, la performance vient 
justifier les grandes réformes entreprises ces dernières 
années, afin de faire du pays un hub régional (extension 
des capacités d’accueil et de fret avec notamment la 
construction d’une nouvelle aérogare).  Avec ses plus 
de 2 millions de passagers annuels, Lomé ambitionne 
de doubler ses performances dans les prochaines 
années. L’Aéroport  International Gnassingbé Eyadéma 
a récemment réussi son test de conformité aux normes 
internationales. 
                                                           Patrick NIMA

Avec plus de 2 millions de passagers annuels

L’AEROPORT DE LOME  S’OFFRE LE 2e RANG 
DANS L’ESPACE UEMOA



_________Actualité/Publicité__________

Le Chef de l’État Faure 
Gnassingbé a présidé ce jeudi 
24 juin le conseil des ministres. 

Deux projets de décret ont été 
examinés dans le secteur des 
communications électroniques et 
deux communications présentées 
sur la refonte du cadre législatif 
et réglementaire des marchés 
publics d’une part et d’autre part 
sur l’évaluation des établissements 
privés d’enseignement supérieur 
(EPES). Voici donc le communiqué 
ayant sanctionné les travaux.
COMMUNIQUE DU CONSEIL DES 
MINISTRES DU 24 JUIN 2021
Le conseil des ministres s’est réuni le 
jeudi 24 juin 2021 sous la présidence 
de Son Excellence Monsieur Faure 
Essozimna Gnassingbé, Président 
de la République.
Le conseil a examiné deux (02) 
projets de décret, écouté deux (02) 
communications.
Au titre des projets de décret,
Le Conseil a adopté un projet 
de décret portant définition des 
règles d’identification des marchés 
pertinents et de désignation des 
opérateurs puissants dans le secteur 
des communications électroniques.
Ce projet de décret définit les 
critères d’identification des marchés 
pertinents et des opérateurs en 
situation de position dominante 
par l’Autorité de Régulation des 
Communications Electroniques 
et des Postes. Il vise à optimiser 
la régulation du secteur des 
communications électroniques et 
favoriser une concurrence ouverte 
entre les opérateurs.
Conformément à ce décret, l’ARCEP 
soumettra chaque année un rapport 

sur l’état du marché dans le secteur 
des communications électroniques. 
Celui-ci fera l’objet d’un examen en 
conseil des ministres.
Par cette décision, le gouvernement 
vise à assurer aux consommateurs 
les conditions d’un accès à un 
service de qualité et à un coût 
abordable.
Le Conseil a ensuite adopté un projet 
de décret portant sur les procédures 
de règlement de différends, 
de conciliation et de sanctions 
devant l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et 
des postes (ARCEP).
Le Gouvernement a inscrit la 
digitalisation de la vie publique au 

cœur de la feuille de route Togo 
2020 – 2025.
Dans ce cadre et dans le but de 
concilier la protection des droits des 
consommateurs et les intérêts des 
opérateurs du secteur, le présent 
projet de décret vise à préciser les 
règles en matière de conciliation, de 
traitement des litiges et d’application 
des sanctions par l’ARCEP.
Ce décret vient ainsi compléter 
le cadre juridique du secteur et 
favoriser son développement 
harmonieux afin de consolider les 
avancées observées récemment en 
matière de régulation.
Au titre des communications,
Le Conseil a écouté une première 

communication sur la refonte du 
cadre législatif et réglementaire 
des marchés publics ; présentée 
par le ministre de l’économie et des 
finances.
Tenant compte de la nécessité 
d’accélérer la mise en œuvre des 
projets notamment dans le cadre de 
la feuille de route gouvernementale, 
la présente communication vient 
faire le point sur la nécessité 
d’actualiser l’ensemble du dispositif 
législatif et réglementaire inhérent 
au système de gestion de la chaîne 
de la commande publique.
Cette actualisation devra renforcer 
les mécanismes de transparence 
et d’efficacité à travers plusieurs 

innovations notamment la réduction 
des délais des procédures ; la 
clarification des cas de recours à 
la procédure d’entente directe et la 
réduction du taux de la redevance de 
régulation en fonction de l’évaluation 
qui faite ; la professionnalisation des 
acteurs.
Le Conseil a ensuite écouté une 
seconde communication relative 
à l’évaluation des établissements 
privés d’enseignement supérieur 
(EPES) ; présentée par le ministre 
de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.
Face aux dérives constatées dans 
le domaine de l’enseignement 
supérieur, une mission d’évaluation 
des EPES a été menée en 
vue d’établir un diagnostic et 
proposer des pistes d’actions au 
gouvernement.
Les résultats obtenus révèlent 
la nécessité d’adapter le cadre 
juridique qui règlemente notamment 
l’ouverture, l’organisation et le 
fonctionnement des institutions 
concernées pour maintenir le niveau 
d’excellence des formations de 
l’enseignement supérieur togolais 
et protéger les apprenants.
Au titre des divers,
Le Conseil a écouté un point 
sur la situation sanitaire et sur la 
campagne de vaccination contre la 
Covid-19
Fait à Lomé, le 24 juin 2021

Le Conseil des Ministres

En Conseil des Ministres

DEUX NOUVELLES MESURES GOUVERNEMENTALES POUR AMÉLIORER LE SECTEUR DE 
COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES, LES MARCHÉS PUBLICS ET LES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS 

Reçu par le ministre des sports et des 
loisirs ce vendredi 18 juin 2021, l’ex-
capitaine des Eperviers du Togo, 

Emmanuel Adebayor  a abordé.avec la 
patronne du sport au Togo, le Commandant 
Lidi Bessi-Kama, des questions relatives au  
développement du football au Togo.
Cette rencontre avec la légende du football 
togolais fait suite aux initiatives entreprises 
par le ministre pour sortir le sport togolais de 
l’ornière. 

«Les deux personnalités ont abordé des 
sujets d’intérêt commun pour la relance et le 
développement du football togolais », selon 
le service de communication du ministère. 
Emmanuel Adébayor, meilleur joueur africain 
en 2008, reste l’une des personnes les plus  
influentes du football togolais après sa retraite 
internationale actée il y a quelques années. 

                                                    Togoreveil

Avenir du Football togolais

L’EX CAPITAINE CHEZ 
LE COMMANDANT



_________Publicité__________



_________Actualité__________

S
ouvent discutée à tort ou à raison par le 
commun de mortel, la notion de fiscalité 
nécessite aujourd’hui d’être éclairée 

et ouverte à la compréhension de tous. Au 
Togo, son importance dans le processus de 
développement, les dispositions prises par le 
législateur pour alléger son poids à la charge 
du contribuable restent méconnues par les 
citoyens malgré les campagnes d’information et 
de formation à leur endroit. Pour ce faire, votre 
journal s’est proposé d’interroger M. Bakafitine 
BANQUE, Juriste d’affaires, Expert en fiscalité 
d’entreprise et mobilité internationale. Chargé 
de la législation fiscale à l’Office Togolais des 
Recettes. Ainsi, du civisme fiscal au rôle de 
la fiscalité dans un Etat en passant par les 
avantages que procure le Code général des 
impôts , il lève l’équivoque.
 Bonjour monsieur. Veuillez-vous présenter

Je suis Bakafitine BANQUE, juriste d’affaires, 
expert en fiscalité d’entreprise et mobilité 
internationale, 1er Vice-Président du Réseau des 
Experts Africains de la Fiscalité Internationale 
(REAFI), Administrateur fiscal diplômé chargé 
de la législation fiscale à l’Office Togolais des 
Recettes.
Depuis quelques années, l’état togolais à travers 
l’office togolais des recettes (OTR) organise des 
journées de promotion du civisme fiscale.
Dites-nous ce que peut-on comprendre par « 

civisme fiscal ». 
Bakafitine BANQUE :  Parler du civisme fiscal 
c’est parler de l’attitude des contribuables dans 
le respect de leurs obligations déclaratives et de 
paiement par le dépôt dans les délais de leurs 
déclarations et le paiement spontané des impôts 
dus.
Pourquoi l’organisation des journées du 

civisme fiscal ? 
Bakafitine BANQUE : l’organisation des journées 
du civisme fiscal s’inscrit dans la dynamique de 
rapprochement de l’administration fiscale des 
contribuables. Cette approche consiste à faire 
comprendre aux contribuables la nécessité et 
l’importance du respect de leurs obligations 
fiscales. Elle a pour objectif d’une part, d’inciter 
les contribuables au respect de leurs obligations 
fiscales déclaratives et de paiement et d’autre 
part, à leur rappeler qu’ils ont des droits et 
garanties qui leurs sont reconnus par la loi 
et qu’ils peuvent les invoquer lorsqu’ils sont 
méconnus par l’administration. 
Quel est le bilan des dernières éditions en 

termes de mobilisation de ressources ?
Bakafitine BANQUE : Il faut dire que l’organisation 
de ces journées remonte à quelques années 
depuis la création de l’OTR. Chaque édition 
rencontre un succès en termes d’engouement. 
Cela dénote tout l’effort de communication 
qui est fait autour des thématiques qui sont 
développées et bien sûr l’intérêt et la confiance 
que les contribuables accordent à la nouvelle 
politique de relations définie par l’OTR.   
Parlant du civisme fiscal, on entend 
souvent l’expression consentement des 

contribuables à l’impôt. Comment peut-on 

amener les citoyens à consentir librement à 

l’impôt et taxe sans mesures coercitives? 
Bakafitine BANQUE : amener les citoyens à 
consentir librement à l’impôt sans mesures 
coercitives tient à plusieurs paramètres. Tout 
d’abord, il faut que l’administration fiscale 
définisse une politique de relation claire avec 
les contribuables. Cela consiste d’abord à 
ne plus considérer le contribuable comme un 
simple usager mais comme une pièce maitresse 
sans laquelle l’administration n’aura pas 
d’existence. Le contribuable doit être respecté 
en tant que tel. Il faut dire que depuis un certain 
temps, l’administration fiscale togolaise, avec 
l’avènement de l’OTR, a fait un dépassement 
de soi en traitant le contribuable comme un 
partenaire avec des services dédiés à son service 
et des formations régulières à son endroit. Cette 
dynamique se poursuit même dans l’élaboration 
de la loi fiscale où le contribuable est consulté sur 
certaines questions avant leur prise en compte 
par la loi. Mais des efforts restent toujours à 
faire. Car la dynamique à l’internationale à 

dépasser l’étape contribuable-partenaire pour 
l’ériger plutôt en client.
Ensuite, il faut développer et promouvoir la 
culture de reddition des comptes. Que chaque 
centime de l’argent public dépensé puisse être 
justifié. Il faut donc que les gestionnaires des 
fonds publics aient la culture de rendre compte 
de leur gestion, mais aussi que l’impunité soit 
bannie.   
 Quel est l’intérêt d’un citoyen à contribuer 

librement aux impôts et taxes ? 
Bakafitine BANQUE : Il convient de rappeler que 
la fiscalité est pour tout individu une dimension 
de la citoyenneté, un attribut de l’appartenance 
à une communauté et un effort de participation 
à la dynamique de la civilisation des mœurs 
politiques. Donc la fiscalité participe pleinement 
de la construction et de la pénétration territoriale 
de l’ordre politique. Toutefois, ce devoir citoyen 
doit trouver sa justification dans les prestations 
diverses que l’État doit offrir dans le cadre de ses 
politiques publiques. Le pacte social est avant 
tout un pacte fiscal entre l’État et les citoyens, 
les deux parties s’accordant des obligations 
mutuelles.
Quels sont les mesures prises par l’état 

pour inciter les contribuables à consentir 

librement aux impôts et taxes ?
Bakafitine BANQUE : L’Etat fait des efforts 
depuis un certain moment pour que le 
contribuable consente au paiement des impôts. 
Il suffit de jeter un coup d’œil sur la législation 
fiscale depuis la loi de finances gestion 2018 
à ce jour. Des allègements fiscaux sont offerts 
aux contribuables. Au-delà, depuis les années 
2010, il y a un effort de réalisation d’ouvrages 
publics en faveur des populations. Si nous 
prenons l’exemple des infrastructures routières, 
nous constatons qu’il y a eu un grand effort 
de construction de routes pour faciliter la 
communication et l’accès à certains milieux 
autrefois coupés du reste du pays. De même, 
la plupart des villes sont aujourd’hui desservies 
d’électricité. Mais beaucoup reste encore à 
faire. Ces efforts méritent d’être multipliés dans 
d’autres secteurs tel que celui de la santé et se 
sentent aussi dans le panier de la ménagère. 
Et comme souligné plus haut, l’impunité doit 
être bannie pour que tous ceux qui gèrent 
les biens publics comprennent qu’ils doivent 
rendre compte. Le pouvoir doit cesser d’être un 
élément d’enrichissement personnel, où l’impôt 
devient la principale source de financement des 
deniers publics. Car l’impôt risque d’être perçu 
comme un fonctionnement motivé par la soif 
d’enrichissement des gestionnaires. Si on arrive 
à cette étape, l’impôt, bien que conservant sa 
légalité juridique, risque de perdre sa légitimité 
citoyenne.D’après les explications des autorités, 
des mesures ont été insérées dans le nouveau 
code des impôts en vue des allègements fiscaux.
Quelles sont ces mesures phares et qu’elles 

sont leur portée ? Bakafitine BANQUE : Les 
mesures d’allègements fiscaux apportées par 
la loi de finances exercice 2021 portent sur les 
articles 131, 162, 404 et 443, 406 et 641 du 
Code Général des Impôts (CGI).

A l’article 134 du CGI, la modification apportée 
concerne le Minimum de Perception Forfaitaire 
(MPF) du régime de Taxe Professionnelle 
Unique (TPU) déclaratif. A ce niveau, le plancher 
de la Taxe Professionnelle Unique du régime 
déclaratif qui était de 300 000 FCFA est réduit à 
20 000 FCFA pour alléger le poids de la fiscalité 
aux petits entrepreneurs.L’article 162 du CGI 
traite de la Taxe sur les Véhicules à Moteur (TVM) 
et allège la charge fiscale par une réduction 
considérable du tarif de la vignette (presque la 
moitié) pour faciliter l’adhésion des contribuables 
à cette taxe.La modification apportée aux 
articles 404 et 443 du CGI est relative au droit 
d’enregistrement sur échange d’immeuble et 
du morcellement. La modification a consisté en 
une diminution du taux du droit d’enregistrement 
en vigueur en matière d’échange d’immeubles 
considéré fiscalement comme une double vente 
qui était de 6%. L’échange est dorénavant 
imposé à un droit d’enregistrement de 0,6%. 
L’allègement considéré touche également le taux 
du droit d’enregistrement des morcellements qui 
est passé de 1% à 0,3%.  En vertu du sacro-
saint principe suivant lequel « l’accessoire suit 
le principal », l’hypothèque s’éteint lorsque 
l’obligation principale s’éteint. Afin d’améliorer 
le climat des affaires dans le cadre des prêts 
bancaires, le législateur togolais a exonéré les 
droits d’enregistrement relatifs aux mainlevées 
et à la radiation d’hypothèques traités aux 
articles 406 & 641 du CGI. Ainsi, les mainlevées 
des hypothèques qui étaient assujetties à un 
droit d’enregistrement de 0,5% sont désormais 
effectuées gratis. De même, la radiation qui était 
assujettie à un droit proportionnel unique de 1% 
est désormais exonérée de droit.
En quoi elles permettent aux contribuables 

de consentir librement aux impôts et taxes?
Bakafitine BANQUE : En allégeant la charge 
fiscale du contribuable, cela lui permet de 
contribuer selon sa capacité contributive. Le 
poids de l’impôt devenant supportable pour le 
contribuable, celui-ci n’hésitera pas à accomplir 
son devoir fiscal par le paiement du minimum 
exigé de lui.Souvent on parle des contributions 
de l’impôt et taxe pour le développement d’un 
pays en général et le Togo en particulier. Le 
chef de l’état déclarait à cet effet le 04 mars 
2019 lors du lancement du plan national de 
développement (PND) : « si les appuis extérieurs 
seront des catalyseurs, la participation citoyenne 
sera également renforcée, car le civisme fiscal 
est une composante importante pour la réussite 
de notre PND ».  Que voulait insinuer le chef 

de l’état ? Bakafitine BANQUE : Je n’ai pas la 
prétention d’interpréter les propos du chef de 
l’Etat. Mais, à la lecture, il est clair qu’il souligne 
ici l’importance de l’impôt dans la marche du 
Togo vers le développement. Il est une évidence 
qu’un pays ne peut se développer sans impôt. 
L’impôt constitue l’effort des citoyens d’un pays 
à la construction de leur cité. Il n’y a aucun 
développement possible pour un pays dont 
les citoyens ne paient pas d’impôt. Certains 

pays pétroliers ne percevaient pas d’impôt sur 
les revenus des particuliers. Mais depuis un 
certain temps, ces pays ont compris que la 
seule ressource pérenne de financement du 
développent demeure l’impôt. Certes, les aides 
extérieurs peuvent nous permettre à réaliser 
projets, mais la vraie construction du Togo ne 
peut se faire que par la contribution de ses 
populations. 
Quelles sont les finalités d’un impôt et taxes 
dans un Etat ?
Bakafitine BANQUE : L’impôt qui n’avait qu’une 
finalité purement financière à l’époque classique 
a aujourd’hui une finalité diversifiée. La 
première finalité de l’impôt est la couverture des 
dépenses publiques. Mais depuis longtemps, 
on a vite compris que l’impôt pouvait devenir 
un instrument d’incitation au développement de 
certaines activités économiques ou sociales. Il 
suffit, en effet, de prévoir des réductions fiscales 
liées à certaines activités pour les promouvoir ou 
au contraire de prévoir une surimposition pour 
d’autres activités afin de les enrayer. C’est ce 
que l’on appelle par l’interventionnisme fiscal. 
Ce qui revient à dire que l’impôt devient un 
instrument au service de l’interventionnisme 
économique et social.  Nous sommes au terme 
de notre entretien. Quels sont vos conseils à 
l’endroit des contribuables et surtout ceux qui 
fuient l’impôt et taxes et qui voient en eux, une 
corvée ? 
Bakafitine BANQUE : Merci pour l’opportunité. 
L’impôt est un devoir citoyen quoique 
visiblement pénible. Ce devoir a une portée 
constitutionn     devoir pour l’édition d’une cité 
où il fait bon vivre. Je pense que le contribuable 
gagnerait à se conformer à la loi fiscale qu’à 
vouloir se soustraire. Lorsque vous êtes connus 
des services fiscaux, votre imposition est faite 
de sorte que vous payez un juste impôt, surtout 
quand vous avez rempli les formalités légales 
de création d’entreprise. Cela veut dire que 
vous exercez dans la légalité. Mais si vous 
vous cachez des services fiscaux et qu’un jour 
vous êtes découvert, votre imposition risque 
d’être insupportable pour vous. Mais aussi, 
le contribuable doit savoir qu’il a des droits et 
garanties reconnus par la loi. Il peut les invoquer 
à tout moment où il estime qu’un impôt est 
injustement mis à sa charge. Il y a un service 
de contentieux fiscal au sein de l’administration 
fiscale qui fait un travail remarquable dans 
le règlement des litiges qui opposent le 
contribuable à l’administration et qui n’hésite 
pas à remettre le contribuable dans ses droits 
lorsque l’administration s’écarte de la loi.

Je vous remercie.
Plutôt c’est nous qui vous remercions.

Propos recueillis par Marcel SOGLO

Interview/ Bakafitine BANQUE

« L’IMPOT CONSTITUE L’EFFORT DES CITOYENS D’UN PAYS A LA CONSTRUCTION 
DE LEUR CITE. IL N’Y A AUCUN DEVELOPPEMENT POSSIBLE POUR UN PAYS DONT 

LES CITOYENS NE PAIENT PAS D’IMPOT »



_________Publicité__________



_________Actualité/Publicité__________

Une tournée nationale de la vulgarisation du Guide national d’élaboration du 
Plan de Développement Communal (PDC) se tient du 29 juin au 1er juillet 
2021 à l’intention des 117 communes du Togo. L’annonce a été faite par le 
Ministre Délégué chargé du Développement des Territoires, Essomanam 
Edjeba lors d’une conférence de presse tenue ce jeudi 17 juin à Lomé.
Élaboré pour une meilleure planification du développement dans les 
communes du Togo, le document qui fera l’objet de cet atelier sera dévoilé 
et mis à la disposition des Responsables communaux et autres acteurs du 
développement. Le guide d’élaboration d’un PDC est la version actualisée 
de celui de 2014 qui souffre de certains manquements. Le nouveau 
document contient par exemple les Objectifs de Développement Durable 
(ODD), l’emploi des jeunes, la révolution numérique, le dividende et plus 
encore. « Il a été élaboré suivant une approche à la fois participative, 
inclusive et itérative qui s’articule autour de 5 points: la mise en place 
d’un cadre institutionnel, l’évaluation du guide de 2014, l’actualisation et la 
validation du guide proposé, la soumission du document validé à certains 
ministères pour avis et observations et la communication en conseil des 
ministres relative au document final», M. Akakpo Kouami Fofo, Directeur de 
l’information et de la cartographie.
Le guide comprend trois chapitres à savoir les généralités, les phases du 
processus d’élaboration du guide d’un PDC et enfin la mise en œuvre et 
le suivi et évaluation du PDC. Il contient 125 pages et est le fruit de la 
coopération entre le Togo et ses partenaires techniques et financiers tels 
que l’Union Européenne, le ministère fédéral allemand de la coopération 
économique et du développement (BMZ) la Coopération technique 
allemande (GIZ) à travers le ProDeGoL.
Cette vulgarisation va égvalement être suivie d’une série de formation des 
élus locaux et des agents municipaux, des cadres du ministère sur le guide, 
ses méthodes et ses outils.

                        Togoreveil

LE MINISTRE EDJEBA 
ANNONCE LA VULGARISATION 

DU GUIDE D’ÉLABORATION 
D’UN PLAN DE 

DEVELOPPEMENT COMMUNAL

Une femme prend la tête de la Fédération Togolaise 
d’Athlétisme. Tchanilé-Salifou Falilatou épouse 
Dogo, la nouvelle présidente a été élue ce samedi 

19 juin 2021 à l’issue d’une Assemblée générale élective 
à Lomé. Première dame à briguer la présidence  de 
l’athlétisme togolais, elle compte œuvrer pour l’union et 
la solidarité des acteurs pour une nouvelle ère de cette 
discipline sportive.  Selon une feuille de route déclinée 
par la nouvelle Présidente, l’un des défis qui attend la 
nouvelle équipe est le renforcement de capacités de 
gestion des dirigeants ainsi que l’amélioration du niveau 
des coaches nationaux. « Cette victoire n’est pas pour 
un camp mais c’est pour l’athlétisme togolais. Nous 
allons travailler avec tous les acteurs sans exception», 
a-t-elle déclaré. Elle assurera les rênes de la Fédération 
Togolaise d’Athlétisme pendant les quatre prochaines 
années.
Mme Falilatou n’est pas étrangère à la scène athlétique 
togolaise et africaine. Elle assure depuis le poste de 

Vice-présidence de la Région 2 Afrique d’athlétisme. 
Son prédécesseur, le professeur Essoham Assima-
Kpatcha s’est dit, quant à lui content qu’une nouvelle 
page s’ouvre pour l’athlétisme togolais avec une 
nouvelle figure pour la continuité des bases solides 
qu’il a déjà  posées au cours de son unique mandat. Le 
Professeur Assima, pour mémoire n’a pas été candidat 
à sa propre succession. Il faut rappeler que les travaux 
ont été ouverts par Mme le Ministre des Sports et des 
Loisirs Lidi Bessi-Kama. «  Quel que soit la liste qui 
gagne, il n’y aura pas de vainqueur ni vaincu. Ce qui 
compte c’est le développement de l’athlétisme togolais 
», a-t-elle exhorté peu avant le début des votes. Qui 
est Tchanilé-Salifou Falilatou épouse Dogo ? Nous y 
reviendrons. 
                     Togoreveil

Fédération Togolaise d’Athlétisme

TCHANILE SALIFOU FALILATOU, UNE FEMME 
ELUE PRESIDENTE POUR LA PREMIERE FOIS



_________Actualité/Publicité__________

Le Togo à travers son ministère des sports 
réaffirme son engagement contre le 
dopage dans le milieu du sport et dans 

les activités physiques. Un atelier en faveur 
des présidents et secrétaires des différentes 
fédérations nationales sportives est ouvert à 
cet effet, ce mercredi 23 juin 2021, à Lomé 
par le Ministre des sports et des loisirs Lidi 
Bessi-Kama. Il s’agit d’apporter une réponse 
à ce  fléau moderne qui mine le monde 
sportif avec le renforcement des capacités 
des premiers responsables du sport au Togo. 
L’objectif est d’intensifier la lutte en la matière, 
préserver la santé des sportifs togolais et 
leur permettre de briller en remportant des 

victoires loyales et exemptes de vice. Cet 
atelier sera également l’occasion d’arrimer 
les normes nationales au standard du comité 
international antidopage.  Il s’agira, à en 
croire le Coordonnateur national du comité 
antidopage M Kaïna  Béréna, concrètement 
de partager avec ses responsables, les  
contenus des textes réglementaires et de 
les outiller sur les nouvelles dispositions en 
la matière.  Défini comme « l’utilisation de 
substances et procédés de nature à modifier 
artificiellement les capacités du sportif ou à 
masquer l’emploi de substances et procédés 
ayant cette propriété en vue ou à l’occasion 
d’une compétition », le dopage nuit gravement 

à la santé de l’individu et de sa société. Il 
constitue une tricherie dans le déroulement 
des compétitions.  Face aux conséquences 
désastreuses de ce fléau contre lequel le Togo 
a déjà déclaré une guerre, il urge selon Dr Lidi 
Bessi-Kama, de doubler d’ardeur et de s’unir 
pour l’éradiquer. «  Le besoins de continuer de 
lutter contre le dopage dans le milieu sportif 
demeure réel. Le dopage ne disparaîtra pas si 
nous baissons la garde. Il deviendra de plus 
en plus sophistiqué », a-t-elle insisté.
Le Togo s’est résolument engagé dans cette 
lutte en signant la Déclaration de Copenhague 
en 2003 et en ratifiant la Convention 
internationale contre le dopage dans le sport, 

adoptée à Paris le 19 octobre 2005, par la loi 
numéro 2009-008 du 20 mai  2009. Ainsi le 
pays dispose dès lors d’un Comité national 
antidopage, bras armé du gouvernement. Le 
Togo s’est doté d’une stratégie de lutte contre 
le dopage. Ce qui lui vaut une mention très 
bien auprès des instances internationales.  
Les travaux prennent fin ce jeudi 24 juin 2021 
à Lomé et seront suivis par d’autres séries de 
formations à l’endroit d’autres acteurs. 

            Marcel SOGLO

Plus grande messe sportive de la 
planète, les Jeux Olympiques 
2021 vont se dérouler du 

23 juillet au 8 août prochain à 
Tokyo au Japon. Plusieurs nations 

dont le Togo y sont attendues. 
L’athlète  Kokoutsè Fabrice Dabla 
représentera le Togo au pays des 
samouraïs. Sur la route de Tokyo 
2021, le togolais est arrivé en tête 

du meeting d’athlétisme organisé à 
Cergy-Pontoise en France ce jeudi 
16 juin 2021. Le sprinteur togolais 
est arrivé 1er  à l’épreuve de 100m 
TCM avec 10.36 secondes devant 
le français Jeffrey John (10.42s) et 
le gambien Jobe Sengan  (10.44s).  
Le Togo à travers son ministère des 
sports salue la performance de son 
futur représentant aux JO Tokyo. La 
patronne des sports Lidi Bessi-Kama 
invite tous les togolais et togolaises 
à soutenir leurs ambassadeurs et 
ambassadrices afin de ramener 
de nouvelles médailles au pays.  
«Félicitations à notre compatriote 
Kokoutsè Fabrice Dabla  qui 
compétira pour le Togo aux Jeux 
Olympiques de Tokyo 2021, en 
athlétisme.Tous derrière nos 
ambassadrices et ambassadeurs à 
cette grande messe mondiale des 
sports pour de nouvelles médailles 
», a-t-elle twité. 
                                            Togoreveil

Lutte contre le dopage dans le sport

LE TOGO RENFORCE LA CAPACITE DE CONTRÔLE  DES FEDERATIONS NATIONALES

Jeux Olympiques

EN ROUTE POUR TOKYO 2021, L’ATHLETE 
TOGOLAIS KOKOUTSE FABRICE DABLA,  

FAIT DEJA SENSATION EN FRANCE



_________Societé/Publicité__________

Le Programme présidentiel de 
protection sociale en milieu 
scolaire ‘’School Assur’’ a 

enregistré 508 200 prises en charge 
au profit des apprenants depuis le 
début de l’année scolaire en cours, 
c’est à dire du 02 novembre 2020 au 

20 juin dernier.
Il s’agit selon les détails de plus 
de 202 000 consultations, 242 000 
prestations pharmaceutiques, 2500 
hospitalisations, ou encore 4500 
interventions chirurgicales. Le 
tout porte à plus de 2,4 millions, le 
total de prises en charge depuis le 
démarrage du programme il y a trois 
ans. 
Il faut souligner que le programme 
a été déjà touché plus de 6000 
établissements scolaires ont 
été touchés sur tout le territoire. 
Prorogé d’un an supplémentaire 
en septembre dernier au vu de 
sa pertinence, School Assur été 
opérationnel même pendant les 
congés et les vacances.

                                                                                                                                                      
                                            Elysée J.

Programme présidentiel School Assur

PLUS DE 508 000 PRISES EN 
CHARGE ONT ETE REALISEES 
DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE 

SCOLAIRE 2020 -2021

Gboto et Sédomé dans la préfecture de 
Yoto ont été des localités heureuses 
mercredi 23 juin 2021. L’association 

LE LIEN DU CŒUR et la fondation Jacqueline 
Amivi AKA (JAA), du nom du député de la 
localité, ont joint leur force pour apporter leur 
un réconfort aux personnes vulnérables de 
ces deux localités en ces temps de vie chère. 
50 sacs de maïs et des dizaines de cartons de 
vêtements en plus des masques de protection 
anti-covid, c’est l’essentiel qui composait les 
dons remis à ces populations par le président 
de l’association LE LIEN du CŒUR, Komla 
GBADEGBEGNON et le représentant de la 
présidente de la fondation JAA.
« Nous avons fait un don de 50 sacs de 50 kilo 
et des habits pour les enfants et leur famille 
dans les deux localités », a détaillé Komal 
Gbadégbégnon et kossigan AKOUETE, 
Représentant la présidente de la Fondation 

« Jacqueline Amivi AKA « d’ajouter que « 
Cette association Luxembourgeoise travaille 
de concert avec la fondation JAA pour avoir 
un accès plus large sur le plan social. Pour 
venir en aide aux démunis, pour aider les 
foyers qui n’ont pas assez de moyens et 
surtout aux jeunes. Donc plus de localités qui 
ont besoin d’une action sociale répondant au 
cahier de charge décliné par le chef de l’Etat 
au gouvernement. »
Ces dons ne sont que la partie visible 
de l’iceberg des bonnes intentions que 
l’association LE LIEN DU CŒUR nourrit 
à l’endroit des populations défavorisées 
de tout le Togo en général et ceux de la 
préfecture de Yoto en particulier. Le projet 
phare sur lequel travaille l’association est 
celui de la construction d’un grand centre 
de formation dans la zone, il s’agira d’une 
université technique selon les explications 

des responsables de l’association. C’est pour 
concrétiser ce projet que l’association est 
venue du Luxembourg avec 6 autres de ses 
membres influents. 
« La construction d’une école, ça c’est un 
projet qui vient de notre cœur pour que 
chaque enfant ait la chance d’avoir accès à 
une bonne éducation et être bien encadrés. 
ET ce projet est encore dans les chaussures 
de bébés comme on dit chez nous. » précise 
Marie-Josée WOHL, la Vice-présidente de 
l’association «Lien du cœur».
L’école sera construite par la participation 
des membres de l’association basée au 
Luxembourg et ele bénéficiera du soutien de 
ces derniers pour son bon fonctionnement.
« Et on essayera de toujours la (école - Ndlr) 
soutenir pour qu’il y ait des éducateurs qui 
soient payés par notre association bien sûr. 
Voir si on pourra avoir des aides pour ça. On 

ne pas la construire et l’abandonner. On va la 
construire et l’aider à servir à quelque chose. 
», a poursuivi Ana Maria ESTRELA TAVARES, 
membre de l’association «Le Lien du cœur»
C’est un sentiment de reconnaissance qui 
a animé les dizaines de personnes dont 
majoritairement des enfants, venues recevoir 
les dons de l’association LE LIEN DU CŒUR 
et de la fondation JAA. Cette reconnaissance 
a été exprimée par les autorités coutumières 
et administratives dont le Maire de Yoto 
3 présents à la cérémonie de remise des 
dons. D’autres doléances ont été portées 
à la connaissance des responsables de 
l’association qui ont promis ne pas abandonner 
ces populations.

                                         La Rédaction

LE LIEN DU CŒUR ET LA FONDATION JAA FONT DON DE VIVRES 
ET NON-VIVRES DANS LE YOTO



_________Actualité/Publicité__________

Du mystère ou un phénomène 
naturel, il est trop tôt pour 
le dire. Cependant il a été 

observé à l’Aéroport International 
Gnanssigbé Eyadema (AIGE) 
de Lomé lundi le 21 juin des 
prêtres vodou procéder à un rituel 
mystique auprès de l’avion Boeing 
787 Dreamliner de la compagnie 
Éthiopian Airlines. Selon les 
informations l’avion serait frappé par 
une foudre pendant qu’il essayait 
de s’envoler pour les États Unis le 
dimanche 20 juin dernier. A travers 
les images circulant sur les réseaux 
sociaux,  prises par les témoins 
de la scène, la cérémonie a été 
réalisée en présence du directeur 

général de la société aéroportuaire 
de Lomé  (SALT) le colonel Gnama 
Latta qui aurait donné son accord. 
«J’étais sorti pour aller constater 
ce qui s’était passé. Et puisque 
toutes les données sont archivées à 
l’aéroport, j’ai reçu un coup de fil me 
disant que dans de cas pareil pour 
que de telles choses ne se répètent, 
on fait des cérémonies. Alors ils ont 
demandé mon autorisation pour 
venir faire les cérémonies ce que je 
ne pouvais pas refuser pour qu’on 
ne dise pas que le DG a refusé. Mais 
moi je ne savais pas que les gens 
étaient là pour filmer et en faire des 
partages sur les réseaux sociaux », 
a déclaré le col Gnama. Pour lui ce 

n’était pas une purification du dit vol 
et confirme ceci: « les prêtres n’ont 
pas purifié l’avion. Ils ne sont pas 
rentrés dans l’avion, ils ont juste 
monté sur l’escalier pour faire leur  
cérémonie. Après ils m’ont demandé 
des photos .j’ai accepté parce que  
les copies devront être tirées et 
mettre dans notre pictogramme 
pour les archives.» 
Malgré une certaine polémique 
autour de l’affaire sur les réseaux 
sociaux,  l’AIGE de Lomé reste 
toujours parmi les meilleurs 
aéroports de la sous-région.

               Gloria Avegnon (stagiaire)

Rituel auprès du Boeing Dreamliner 787 d’Éthiopian Airlines

QUE COMPRENDRE EXACTEMENT ?

Après la réception des matériels médicaux le 15 juin dernier, les centres 
de santé de la préfecture de Wawa ont chacun reçu leur part ce jeudi 
17 juin. La distribution a eu lieu au siège de l’association «Etoile 

Verte à Badou, selon les informations rapportées par l’honorable Beausoleil 
Obekou sur son compte Facebook. Pour l’honorable, en dehors du centre 
hospitalier préfectoral de Badou auquel l’essentiel des matériels médicaux 
ont été attribués, certains dispensaires des 3 communes de la préfecture 
de Wawa ont bénéficié aussi de ce don. Il s’agit des dispensaires d’Anonoé 
(commune Wawa 1), du dispensaire des Sœurs de Notre Dame de Lourdes 
de Tomégbé-Akloa (commune Wawa 1), du dispensaire de Kessibo-Wawa 
(commune Wawa 1), du dispensaire de Gbadi N’kougna (commune Wawa 
2) et du dispensaire de Zogbégan (commune Wawa 3).

                                  Elysé J.

Après le don de matériels médicaux

RÉPARTITION ENTRE LES 
CENTRES DE SANTÉ DE LA 

PRÉFECTURE DE WAWA



_________Actualité/Publicité__________

Un réseau de trois  malfaiteurs et un voleur de 
moto ont été interpellés par la police nationale 
togolaise dans la nuit du 11 mai 2021 avec une 

importante quantité de faux médicaments saisis. Selon 
les faits rapportés par la police, les trois  malfaiteurs, tous 
togolais et repris de justice, sont  membres d’un réseau 
de dangereux braqueurs, bien connus des  services de 
police. Ils ont tous été récemment libérés de prison, où 
ils purgeaient des peines pour des faits de vol à main 
armée et de groupement de malfaiteurs. A peine sortis 
de prison, ces malfaiteurs n’ont pas tardé à rependre 
leurs sales besognes. En effet, dans la nuit du 11 mai 
2021 aux environs de 23h, le nommé Ankou Alex, en 
compagnie de deux autres membres de leur réseau, ont 
violemment agressé un citoyen au quartier Klémé et ont 
tenté de lui retirer sa moto. L’un d’eux a pu être interpellé. 
Le 12 juin 2021, après de minutieuses investigations, la 
Police a réussi à appréhender le nommé ANKOU Alex 
en compagnie de son complice Amedji Frédéric qui 
l’hébergeait depuis sa sortie de prison. Ces derniers ont 
été interpellés alors qu’ils étaient en possession d’un 
pistolet automatique de type BERETTA et son chargeur 
garni de neuf cartouches. L’arme en question a servi 
à commettre un nombre incalculable de vols à main 
armée perpétrés par Alex et ses compères. Quant au 
voleur de moto, le nommé Bré-Essoda, conducteur de 
taxi moto, il a été interpellé le 14 Juin 2021 par une 
patrouille de la Direction Centrale de la Police Judiciaire 
alors qu’il était à dos d’une moto sans plaque dont il 
était incapable de prouver l’origine. Les investigations 

ont révélé qu’il s’agissait d’une moto déjà immatriculée 
appartenant à un étudiant à l’Université de Lomé, lieu 
où le susnommé a volé l’engin le 10 juin 2021.
Selon ses déclarations, il a profité de la négligence 
du propriétaire de la moto qui l’a garée sans avoir pris 
soin de la verrouiller pour la soustraire discrètement. Il 
s’est d’abord débarrassé de sa plaque d’immatriculation 
puis a repeint les bandes jaunes de son réservoir en 
noir afin de pouvoir l’utiliser comme taxi moto sans 
risquer de se faire arrêter.Ils seront tous conduits par 
devant le procureur de la République pour répondre de 
leurs actes. Par ailleurs, une descente de police dans 
un entrepôt, sis au quartier Yokoè le 17 juin 2021, a 
permis de saisir trente ballots contenant des produits 
pharmaceutiques contrefaits d’un poids total de 2 
tonnes 250 kg. Il s’agit de faux médicaments dont la 
consommation nuit gravement à la santé.
Tout en adressant ses sincères remerciements à la 
population, la Police Nationale saisit l’occasion pour 
rappeler quelques consignes de sécurité concernant les 
engins tels que : ne jamais les garer sans surveillance, 
prendre toujours le soin d’emporter les clés après les 
avoir verrouillé et laisser sous surveillance, se doter 
si possible des alarmes et de bons systèmes de 
verrouillage. Ces récentes actions viennent renforcer 
la longue liste des arrestations opérées ces dernières 
semaines par la police togolaise  dans le cadre de sa 
lutte contre la criminalité.
                      Togoreveil

LA POLICE TOGOLAISE DONNE DES CONSEILS 
APRES LA PRESENTATION  DE NOUVEAUX 

CRIMINELS  ET D’UNE GROSSE QUANTITE DE 
FAUX MEDICAMENTS SAISIS

Membres d’un réseau international 
de braqueurs basé aux Bénins et 
impliqués dans le braquage de 

l’aéroport de Lomé en 2014, 4 individus 
impliqués dans le braquage de l’aéroport 
de Lomé en 2014 ont été interpellés le 
12/06/21 par la Gendarmerie Togolaise 
à Mome-Hagou, une localité située 
dans la préfecture de Vo.  Ils ont été 
présentés  Soit Sept ans après le forfait 
commis sur un commerçant, on en sait 
un peu sur l’identité des auteurs. Selon 
les premiers résultats menés par la 
gendarmerie nationale,  ces individus 

seraient impliqués. Annonçant leur 
interprétation mercredi 23 juin 2021, 
la gendarmerie indique que plusieurs 
armes et munitions, dont certaines 
auraient déjà servi dans d’autres forfaits, 
ont été saisis.   Ce braquage avait  
fait  deux morts en septembre 2014 
avec plusieurs millions de francs CFA 
emportés. La 

             Rédaction

 

Braquage de 2014 à l’aéroport de Lomé

LES PREMIERS RÉSULTATS DES ENQUÊTES CONNUS



_________Societé/Publicité__________

Il a une carrière musicale bien fournie et fait partie de 
ces légendes qui ont écrit les plus belles pages de la 
musique togolaise. Il a pour identité Yawo Attivor et 

reside actuellement entre USA et le Togo, sa terre qui l’a 
vu naître. Le voyage est l’une de ses forces. L’aventure 
hors de sa terre natale le rendra encore plus célèbre.
Il a débuté l’éducation musicale à l’École expérimentale 
de musique à la fin des années 70 à Lomé où il forma 
le groupe Night People qui animera plusieurs concerts 
au CCF, l’actuel Institut Français de Lomé. L’artiste de 
la musique togolaise, Yawo Attivor vient d’une famille 
de grands musiciens dont Wellborn(guitariste) et Ro 
Attivor(claviers). Il dispose d’une discographie étoffée. 
On y retrouve des singles comme «Où vont-ils”, 
“Majorité silencieuse”, « Night people», avec groupe 
Zangbeto, « Ayiko» avec groupe Up With People mais 
aussi des albums tels que Doliho avec groupe DOLIHO, 
solo «Celebrate», « Take out the fences» et « Mère 
d’Afrique».
Le Mouvement International des Musiques Innovatrices 
(MIMI) qui organisa en collaboration avec le CCF, 
l’Institut Goethe et le Centre Culturel Américain le TAXI 
JAZZ premier festival international de Jazz de Lomé, 
est à mettre à son actif. Apres sa licence en lettres à 
l’Université du Benin (actuelle Université de Lomé) , il 
part pour les USA et va rejoindre le groupe international 

UP WITH PEOPLE avec lequel il jouera plus de 120 
concerts dans 30 Etats des Etats Unis et a travers 
l’Europe entre 1993 et 1995. Attivor reste bien-sûr 
l’un des artistes togolais, sans doute le seul à jouer 
pour feu Président américain George H W Bush et le 
Premier ministre britannique Margaret Tatcher dans une 
performance privée à Dallas, au Texas. 
En 2005 il est l’un des 4 musiciens du Minnesota qui 
recevront un McKnight Fellowship pour soutenir leur 
carrière. Dans la même année il joue au World Expo 
à Nagoya au Japon avec Up With People une de ses 
chansons phares Ayiko. Durant son aventure américaine 
il dirigera plusieurs ateliers sur la World Music dans 
certaines universités, notamment à l’Université de 
Virginie (Charlottesville) avec le célèbre professeur 
John D’Earth (collaborateur de la Star americaine Dave 
Matthews). 
Yawo Attivor est membre de l’ASCAP (American Society 
of Composers, Authors and Publishers) et du Butodra 
(bureau togolais du droit d’auteur). Pour des initiatives 
en à l’endroit de son pays sa carrière internationale, 
faut-il le souligner, n’entamera en rien son amour pour 
sa patrie.

                             Yawo Komla

YAWO ATTIVOR, LA LEGENDE MUSICALE 
QUI S’ECRIT ENTRE LES USA ET LE TOGO

Le recueil collectif de nouvelles Mot à 
maux et Reste avec moi de l’auteure 
nigériane Ayobami Adebayo sont les 

deux ouvrages promus par le Club Le 
Littéraire qui, ces dernières semaines font 

couler beaucoup d’encres et de salives sur 
l’étendue du territoire togolais.
Si le premier ouvrage est une initiative 
nationale qui a connu la collaboration de dix 
jeunes auteurs togolais qui se sont penchés 

sur des thématiques variées telles que le 
terrorisme, la vengeance, la vie de couple, 
les questions identitaires, la dépendance aux 
réseaux sociaux, l’homosexualité, la recherche 
de gain facile, etc, le second ouvrage a, quant 
à lui, un caractère international. 
En effet, Reste avec moi est lauréat du prix 
littéraire « Les Afriques 2020 », décerné 
chaque année par la CENE Littéraire, une 
association basée en Suisse qui œuvre pour 
la promotion des auteurs africains et afro 
descendants.
L’ouvrage aborde moult réalités africaines : 
infidélité, polygamie, ingérence de parents 
dans la vie de couple de leurs enfants, 
impuissance, stérilité, l’importance des tests 
génétiques pré-union…
Le mérite de la création du prix « les Afriques » 
revient à Me Flore Agnès NDA ZOA, Avocate 
au Barreau du Canton de Vaud en Suisse qui, 
en 2016, lance le Cercle des écrivains noirs 
engagés (CENE) puis quelques années plus 

tard, les Editions Flore Zoa Cette maison 
assure désormais l’édition et la promotion, non 
seulement des lauréats du prix mais de bien 
d’autres ouvrages qui retiennent l’attention de 
son service éditorial.
Reste avec moi est promu dans de nombreux 
pays africains notamment au Bénin, au 
Cameroun, au Sénégal, en Côte d’Ivoire, au 
Niger, au Burkina-Faso et au Togo par le Club 
Le Littéraire, association dirigée par l’écrivain 
et diplomate Steve BODJONA, et qui est 
activement engagée dans la promotion du 
livre et de la lecture. 
Les deux ouvrages qui font actuellement le 
plaisirs des férus de littérature sont disponibles 
dans les librairies ainsi qu’au siège du Club Le 
Littéraire respectivement au prix de 5000 et 
2500 Francs CFA. 
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Littérature

DES ŒUVRES QUI FONT COULER ENCRES ET SALIVES

Une nouvelle sonorité 
vient d’enrichir l’univers 
discographique togolais. Il 

s’agit de « Power » de Dieudonné 
Wila remixée avec Pikaluz. Sorti 
depuis le samedi 19 juin dernier, 
ce nouveau single connaît déjà une 
grande audience. En 5 jours, il est à 
plus de 21 500 vues sur YouTube. 
Le succès que connait ce single 
dès son lancement n’est pas fortuit. 
Chanter sur un rythme rap gospel, « 
Power » est une belle galette sonore 
qui diffuse un message d’espoir à 
toutes ces personnes rejetées par 
la société. « Mon frère PIKALUZ 
a accepté collaborer avec moi sur 
un remix de ma chanson « Power 
» disponible sur mon album. Cette 
chanson, c’est pour donner la force 
à tous ceux qui se sentent rejetés. 
Continuez de travailler. Le sommet 
sera le vôtre ! », a écrit Dieudonné 
Wila sur sa page Facebook. 
En ce qui concerne le choix de 
Pikaluz pour la collaboration sur le 

single, Dieudonné Wila indique qu’il 
fallait collaborer avec un artiste qui 
partage l’esprit de la chanson. Cet 
artiste, c’est Pikaluz. « Le choix est 
porté sur Pikaluz parce qu’il fallait 
un artiste qui a de la profondeur. Ce 
n’est pas juste une chanson. C’est 
un fait de vie, une histoire réelle. Il ne 
fallait pas juste chanter mais il fallait 
raconter une histoire. Pikaluz a une 
histoire à raconter. Il est le rappeur 
le plus profond en termes lyrical et 
vocal. Et il a répondu exactement 
comme on s’y attendait. Les mots 
qu’il a choisis, la voix, le flow… bref, 
tout était parfait. », Nous a-t-il dit. 
Rappelons que Dieudonné Wila 
est un grand artiste dont la voix ne 
laisse personne indifférent. Il s’est 
véritablement révélé au grand public 
à travers sa chanson « Chemin tracé 
», une chanson devenue un hymne 
dédié à tous ceux qui aspirent au 
succès dans leur vie. 
                             Londou KAWANA

Nouvelle tuerie Musicale

« POWER » LE NOUVEAU  
SINGLE DE DIEUDONNE 

WILA EN FEAT AVEC 
PIKALUZ



_________Societé/Publicité__________

Le Togo a célébré ses artisans. 
Afin d’honorer leur travail et 
de leur manifester une grande 

reconnaissance, des journées leur 
ont été dédiées. Dans la préfecture 
des Lacs, l’événement a tenu toutes 
ses promesses, précisément dans 
la ville d’Aného. Du 3 au 13 juin, 
les artisans des quatre Communes 
des Lacs ont marqué ces journées,  
organisées par les Chambres de 
métiers du Togo, de leur sceaux à 
travers plusieurs activités telles que 
la mini foire, la journée de l’apprentie 
ou encore les jeux tombola. La foire 
qui s’est tenue à l’espace Gipato de 
la ville d’Anehi a permis à plusieurs 
artisans d’exposer leurs produits et 
leur  savoir- faire artistique.  Animée 
par la Chambre Préfectorale  des 
Métiers soutenue par l’ONG 
Handicap International, la  journée 
de l’apprentie a offert l’occasion 
aux apprentis de connaître leur droit 
mais aussi leur devoir ainsi que leurs 
relations avec leurs Patrons.  Ces 
journées des Artisans ont fait des 
heureux gagnants à travers le jeu 
tombola avec un gros lot remporté 
par une apprentie coiffeuse, la 
jeune Akoko Anani, qui est repartie 

avec une  moto dame offerte par 
la Fondation Aquereburu. L’autre 
innovation de cette toute première 
édition est « La Parole Aux Sponsors 
et Partenaires » qui a vu défiler tour 
à tour sur scène les institutions 
qui ont aidé à l’organisation des 
JAT 2021 dans les Lacs. Il s’agit 
entre autres de la Fondation 
AQUEREBURU & Partners, la 
maison d’assurances La Citoyenne-
Vie, la Radio Lumière 96.7 et le 
Lycée Polytechnique de Glidji.  
Selon Marcelin Abah, Président de 
la Chambre préfectorale de métiers 
des Lacs, « il vaut mieux en même 
temps s’échiner pour une bonne 
première édition », annonçant 
ainsi l’organisation de l’édition 
prochaine avec le démarrage des 
travaux d’installation du Village 
Artisanal sur le site de l’ancienne 
gare ferroviaire d’Aného. C’est un 
travail de fourmi que la Chambre de 
métiers a commencé et veut tenir le 
public témoin de ses efforts pour de 
meilleurs jours dont elle rêve pour 
l’artisanat togolais. «Beaucoup à 
faire certes, mais il faut commencer 
un jour. L’artisanat dans les Lacs 
a de très beaux jours devant lui 

et la chambre de métiers ne rate 
aucune occasion de collaboration. 
Bienvenue donc aux partenaires. 
Aussi, faut-il le dire encore, merci 
aux partenaires et sponsors qui ont 
tout de suite cru en cette première, 
merci aussi aux artisans qui ont 
bien voulu ajouter de la terre à la 
terre pour en faire une termitière. 
Et enfin bien bravo à tout le comité 
d’organisation des JAT dans les 
Lacs pour tout le stress et les nuits 
d’insomnies », se sont-ils réjouis.
Ville côtière et ancienne capitale 
du Togo, Aného est une cité 
touristique qui regorge de plusieurs 
sites touristiques et de grandes 
richesses artistiques et artisanales. 
Pour rappel, le secteur artisanal  
contribue à 18% le PIB du Togo.  

                                         Togoreveil

Ce n’est pas du tout facile de trainer un handicap. Mais grâce à l’amour 
de Dieu, il est comblé au quotidien. Lui, c’est Dieudonné Wila. Sa 
rencontre avec Dieu a été un évènement qui changea la courbe de 

sa vie. « Si je n’étais pas en Christ, je me serais déjà suicidé. », nous a-t-il 
confié. Lisez plutôt son histoire.
Je suis issu d’une famille spirituellement hybride. Ma famille paternelle 
est animiste pendant que celle maternelle est chrétienne. Compte tenu 
de certains problèmes, je grandis avec ma maman et depuis tout petit, on 
m’entendait parler de Jésus. Mais, c’est dans le centre des malvoyants de 
Kpalimé où je fis mes études primaires que j’ai véritablement rencontré le 
Seigneur. C’était au cours d’un réveil spirituel axé sur le thème « qui nous 
délivrera de notre nature pécheresse ? » Les prédications m’ont beaucoup 
touché et je décidai de donner ma vie à Christ.
Aujourd’hui avec Christ, je mène une vie que je n’allais même pas avoir la 
chance de vivre si j’étais dans le monde. Si je n’avais pas véritablement 
rencontré Dieu, ma vie ne serait qu’un désastre. J’étais très colérique, 
mais cette nature a beaucoup changé avec le Seigneur Jésus. Si je n’étais 
pas en Christ, je me serais déjà suicidé parce que j’ai reçu beaucoup de 
coups dans la vie. Le fait d’être malvoyant est déjà un grand coup. Mais le 
Seigneur me rend toujours joyeux. Il m’apporte une assurance. Avec lui, je 
vie comme tout le monde. Je suis toujours joyeux. Je ne saurai énumérer 
tout ce que le Seigneur Jésus fait pour moi. Je peux simplement dire que 
c’est une grâce.   
                                                          Témoignage reçu par Londou KAWANA

   

MON HISTOIRE AVEC DIEU
Journées des Artisans au Togo

UNE CELEBRATION  HAUTEMENT ARTISTIQUE 
DANS LA PREFECTURE DES LACS



_________Publicité__________


